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RevuePolitique.
Nous avons toujours douté de l'efficacité de la médiation anglo-

française dans la question italienne.L'avenir montrera bientôt si
nous nous sommes trompés. Pendant que M. de Lagrenée, sir
Henry Ellis et tous les représentants italiens attendent àBruxel-
les l'ouverture des conférences avec M. de Colloredo, plénipoten-
tiaire do l'Autriche, M. de Schwarzemberg fait communiquer à
Paris une note pour expliquer comment l'Autriche comprend sa
situation:Si nous sommes bien iriformés, et nous croyons l'être
parfaitement, le cabinet impérial fait savoirque, s'il a vaincu ses
répugnances, et,après de longues hésitations, accepté la média-
tion anglo-française, il s'y est déterminé uniquement par défé-
rence pour deux puissances amies.

D'après le caractère hostile et menaçant du discours d'ouverture
des chambres piémontaises , M. de Schivarzemberg croit qu'il
est inutile d'entamer des négociations relativement à la conduite
quele gouvernement impérial pourrait tenir vis-à-vis d'un sou-
verain sur qui la victoire lui donnait tant d'avantages en août
dernier, et qui avait sembléprétendre, par sa conduite déloyale
et agressive à l'égard de l'Autriche , déchirer à lui seul les traités
do 1815, auxquels la maison de Savoie devait sa restauration en
Piémont.

La note se termine par une déclaration indiquant que l'Au-
triche est décidée à ne prendre conseil que de ses intérêts et de
son honneur.

On ne devait pas douter que tel ne fût le dernier mo t du
gouvernement autrichien; mais il est probable qu'il n'aurait pas
été uil si tó! si les événementsne s'étaient pas précipités en Italie.

Notre opinion ne se trouve-t-elle pas corroborée par les lignes
suivantes d'une correspondance de Paris, qui permettent d'ap-
précier ce que l'on pense, dans des cercles bien informés de cette
capitale , des conférences qui vont s'ouvrir àBruxelles.„ Il n'était bruit hier que d'une déclaration solennellefaite par
» le comte de Colloredo , ministre d'Autriche à Londres , aux
„plénipotentiaires chargés de former le congrès deBruxelles.„L'Autriche voudrait , avant de prendre part aux conférences ,
„qu'un premier protocole fût signé, déclarant que les traités de
„1815 seront maintenus intacts. A cette condition seule, le di-„plomate autrichien devait consentir àse joindre auxautres plé-„nipotentiaires. „

Les nouvelles de Borne reçues ce matin ne vont pas au- delà du
11février. Elles nous apprennent quele clergé arefusé de se ren-
dre au TeDeum, par lequel les démagogues ont voulu célébrer1 avènement de larépublique.

Une lettre adressée de Gaëte au Tribuno annonce comme cer-
taine la conclusion d'un traité entre l'Autriche, Naples, l'Espagne
et la France, traité qui aurait pour but la réintégration dupape
dans son pouvoir temporel. Nous avons dit hier que le Times pré-
tend que lespuissances catholiques secondaires, laBavière, l'Es-
pagne, lePortugal etla Belgique seraient seuleschargées de cette
mission.

En présence de ces affirmations contradictoires, ilfaut attendre
les déclarations officielles, qui sans doutene tarderont pas à voir
]e jour. Unfait semble jusqu'iciparfaitement établi ; c'est qu'une
intervention aura lieu. La réponse faite parM. Drouin de Lhuys

Nà M. Ledru-Rollin ne laisse plus guère de doute sur ce point,
ïteste seulement à savoir quand et comment se fera l'interven-
tion, et qui interviendra.

Suivant une lettre de Florence , le Piémont serait décidé à vê-
tir au secours du grand-duc de Toscane. Une armée sarde se

même déjà dans ce but. n est fort douteux toutefois
qu'elle soit destinée à prendre part à l'expédition dont parle
«ette lettre.

La séance de l'assemblée nationale de France a été exclusive-
mentconsacrée, avant-hier, à la discussion de la loi électorale. La
disposition qui consacre leprincipe de l'élection par la pluralité
et non parla majorité absolue des voix a été adoptée dans cette
séance. M. Wolowski demandait que l'élection, pour être défini-
tive, fût faite au moins par le cinquième des votants. Il appuyaitla proposition sur les raisons les plus concluantes. Son amende-
ment a été repoussé ; la loi n'exigera que le huitième desvoix.

L'article de la loi électorale rolatifaux incapacitéspour l'éli-
gibilité,résultant de condamnations judiciaires,a provoqué de la
part de M. Pierre Leroux un amendement qui range au nombre
des incapacités les condamnations pour adultère.

Cet amendement inattendu a donné lieu tout à la fois à unepscussion assez vive et à des accès d'hilarité. M.P. Leroux , ene défenciant , s'est livré à des développements passablement ex-.Centriquegi L'orateur socialiste ne comprend pas qu'onexclueun
individu quelconque de la représentation nationab. Voleurs,
*°rçats , assassins , tout le monde lui paraît bon pour faire un dé-

, Puté , du moment quel'on estchoisi par lepeuple. Mais sathéoriene prévalant pas et la chambre étant décidée à admettre des inca-
pacités , M. Leroux a insisté pour que le crime d'adultère fût du
Nombre.

Au moment de voter, le scrutin de division a été demandé ;
mais vn certain nombre de membres ontréclamé le scrutinsecret.
L inconvenance du scrutinsecret sur une pareille question a été

sentie, et on y arenoncé. L'agitation était extrê-me dans l'assemblée. Par assis et levé la première épreuve a été
«outeuse.Une seconde épreuve a eu lieu; il paraissait évident quea majorité était pour l'amendement; des protestations énergiques

ont flevées quand M. Marrast a proclamé que l'amendement.^rejeté. M.Marrast a été obligé dereconnaître son erreur.Un
rév ,|èU'" VOte aen lieu et ' cette fo!'S' a" scrutin secret, ce qui estun__, :|iîi andale. L'amendement de M. Pierre Leroux a étéu°Pté par 286 voix contre 229.

'e Coir>itésélectoraux ne sont pas encore définitivementconsti-

tués, quoique M. Thiers , M. Mole et quelques autres hommes
influents s'en occupent. On annonce un rapprochement entre le
comité bonapartiste que devait présider M. NapoléonBonaparte
et la réunion delarue dePoitiers.

On areçu avant-hier à Paris , par dépêche télégraphique , la
nouvelle que desdésordres d'unenature assez grave avaient éclaté
àNiort.La cause n'en est pas bien connue encore ; mais le colonel
d'unrégiment d'infanterie y joueunrôle principal.

Un différend assez grave menace d'éclater entre la Suisse et le
Piémont. Déjà nous avons dit que le cabinet sarde s'était plaint
des procédés du gouvernement suisse à l'égard desréfugiés ita-
liens , et que le conseil fédéral avait répondu à cette note en ter-
mes assez peu satisfaisants. Aujourd'hui, la Sardaigne élève une
difficulté nouvelle. Elle se prévaut des votes qui ont, dit-elle,
donné la Lombardie auPiémont et de ce qu'il y a des députés
lombards dans leparlement de Turin, pour traiter lesLombards
à l'instar de ses ressortissants, et leur délivrer des passeports
quand ilsveulent passer en Suisse.

Interpellé sur le point desavoir si ces passeports seraientrecon-
nus , le conseil fédéral a répondu négativement. C'est au sujet de
ce refus que le gouvernementsarde vient d'adresser une nouvelle
note au conseil fédéral. Cette note, quenous trouvons dans la
Gazette officielle de Turin , est beaucoup moins mesurée que la
première , et déclare formellement que, si la Suisse ne fait pas
droit aux réclamations de laSardaigne, le gouvernement piémon-
tais interrompra immédiatement toutes relations commerciales
entre les deux pays.

Lesjournaux allemands reçus cette après-midine contiennent
quefort peu de nouvelles politiques qui présentent quelque inté-
rêt. La question qui occupe toute la presse et toutes les chambres
en Allemagne, est celle-ci : y aura-t-il un Etat confédéré ou une
confédération d'Etats.Le texte de la nouvelle note prussienne sur
laquelle nous donnonsplus loinquelques détailsn'est pas encore
officiellement connu, mais on prétend généralement qu'elle est
fort explicite sur ce point, que laPrusse refuse nettement d'adop-
ter les vues du cabinet de Vi nne.

Les nouvelles officielles de l'armée autrichienne en Hongrie
nous apprennent deux faits de la plus haute importance. La ville
forte d'Essey s'est rendue le 14 de ce mois au généralNugont ,
4500insurgés ont déposé les armes et demandé à être admis sous
les drapeaux de leur empereur. Cette forteresse renfermait Cl 4pièces de canon, 2000 quintaux de poudre et était en outre fort
bien approvisionnée de vivres.

Outre les avantages remportés sur les insurgés par lo corps
d'armée d'Urban, opérant dans le Nord do la Transylvanie, le
bulletin officiel publié le 17 à Vienne mentionne une brillante
victoire du corps d'armée commandé par le fi-ldmaréclial-lieute-
nant Glaser sur les Hongrois dans la Transylvanie.

L'assemblée de Francfort s'est enfin prononcée, dans sa séance
du 20, sur la grande question du suffrage, débattue dans son sein
depuis plusieurs séances. Le suffrage universel a triomphé. L'as-
semblée arejeté toute espèce de cens.

Le § ler1 er était ainsiconçu dans le projetde la commission : "Tout
Allemand indépendantet irréprochable qui est âgé de 25 ans ac-
complis, est électeur. „L'expression irréprochable a été adoptée
par 237 voix contre 224, et l'expression indépendant rejetée par
422 voix contre 21, de sorte que le § 1" est resté ainsiconçu :
Tout Allemand irréprochable, âgé de 25 ans accomplis, est élec-
teur. „

Ont seules été exceptées : les personnes qui sont en curatelleou
en état defaillite, et pour la durée de cet état, celles quireçoivent
des secours publics ou des communes, ou qui en ontreçu pendant
l'année qui procède l'élection.

Un journal espagnol assure que les différends qui s'étaient
élevés entre le gouvernementanglais et l'empereur de Maroc,ont
été réglés , sans qu'on ait eu besoin de recourir à la voie desar-
mes.

La nouvelle qui avait couru de l'assassinat du consul anglais à
Tanger , n'apas le moindre fondement.

Le 7, l'escadre anglaise étaitencore mouillée àGibraltar ; elle
a été renforcée de plusieursvaisseaux , et se compose maintenant
de cinq vaisseaux de guerre, d'unefrégate, d'un brick et de six
bateaux à vapeur.

Première Chambre des États-Généraux.
Séance du 22février.

La section centrale a fait dans cette séance sonrapport sur le
projet d'adresse en réponse au discours du Trône. Cette adresse
est de la teneur suivante:

Sire,
§ ler.1 er. Nous adressant pour la première fois _ Votre Majesté en notre qua-

lité de membres de la Première Chambre des Etats-Généraux, dansla nou-
velle période ou nous entrons aujourd'hui , nous ressentons tout d'abordle
besoin de donner h Votre Majesté l'assurance que nous n'avons d'autre but
que celui de travailler avec une ardente sollicitude , dégagés de toute pré-
vention , et d'un commun accord avec Votre Majesté et l'autre branche
du pouvoir législatif, ausalut de la'patric , et, dans toutes les circonstances>_. l'accomplissement de notre haute mission.

Ne perdant pas de vue l'importance de la tâche qui repose sur nous ,
nousy sommes encouragés par lapensée que noussommes lesreprésentants
d'une nation qui, lors desrécentes élections, a montréque non-seulement elle
attachevn grand prix a ses droits, mais qu'elle veut aussi les exercer avec
calme etvn véritable amour de l'ordre.

§ 2. Nousnous sommes rejouis d'apprendre quela bonne intelligence aété
maintenue avec les autres Etats; ce qui, en présence de lasituation inquié-
tante de l'Europe , peut être considéré comme un véritable bonheur.

§3. Le même que Votre Majesté, nous souhaitons queles difficultés sur-
venues par suite desrelations du duché du Limbourg avec la confédération
germanique, puissent être écartées en se basant sur les traités existants.
Nous nous réjouissons queIntranquillitéet l'ordrepublic, menacés dansquel-

ques endroits duduché', ont été', 1_ commeailleurs , maintenus d'une maniè-
re digne d'éloges par le concours de l'armée.

§ 4. Nous avons appris avec une satisfaction particulière lanouvellequ'une
partie des sommes, dont avait été augmenté, pour 1848, le budget delà
guerre, a pu rester intacte ; que le budget de cette année subira une diminu-
tion, etqu'il sera adopté un système de défense modifié et moins coûteux
que celui qui existe. De nos jourssurtouton ne saurait perdre de vue , dansla
Néerlande, quela situation desfinances exige la plus sévère économie et la
plus grande simplification.

§5. Nous nous réjouissons de l'assurance donnéepar Votre Majesté que
les forces maritimes, par les services qu'elles rendent, continuent 'a donner
toutsujet de satisfaction. Organisées d'une manière convenable, nos forces
maritimessont pour laNéerlande de la plus haute importance.

Nous désirons que nos forces maritimes assurent une protection puis-
sante _ nos possessions dans les autres parties du monde et a notre flot-
te marchande, et que, par le renfort considérable de navires de guerre, on
atteigne le but qu'onse propose.

§6. Sire, lorsque notre attention se porte sur l'immense intérêt qu'a pourla Néerlande la possession de nos colonies des Indes-Orientales et Occiden-
tales, on ne saurait attacher un trop haut prix au maintien de latranquillité
dansces contrées.Que lacontinuation de cette tranquillité et l'augmentation
de la prospérité de ces colonies.par unesage administration et parle dévelop-
pement de toutes les branches de l'industrie , soientle but constant desefforts
du gouvernementnéerlandais.

Tout enregrettmt l'échecque nos arme.--, malgré la bravoure de nos trou-
pes, ontessuyé a Bali, nous espérons que les mesures prises pour leréparer,
seront couronnées de succès.

§ 7. Les paroles de Votre Majesté qui nous annoncent qu'unesituation
favorable se manifeste dans l'intérieur duroyaume , nous ont causé la plus
vive satisfaction. Nous confiant dans l'esprit de calme et de sagesse de nos
compatriotes, nous pouvons nous attendre qu'ils continueront _ se distinguer
parleur attachement a l'ordre et par le respect pour la loi et l'autorité, senti-
ments qui forment la base de laprospérité et de la vraie liberté.

§ 8. Les commotions qui ontagité l'Europe ont certes exercéuneinfluence
défavorable sur le mouvement du commerce et de l'industrie dans notre
royaume. Puisse lerétablissement de Tordre raviver l'un et l'autre, et l'ave-
nirnous donner des joursmeilleurs.

Nous sommes reconnaissants envers la Providence qui nous a préservés de
plus grands désastres lors des dernières inondations.

§9. C'estaveoun vifintérêt que nousavons appri. que, depuisla révision
de laLoi-Pondamentale, Votre Majestéa fixé son attention sur les moyens à
l'aide desquels onpourraparvenirà diminuerles dépenses de l'Etat.

Tout en exprimant a Votre Majesté notre reconnaissance pour sa solli-
citude, nous déclarons que l'introduction d'unesimplification dans l'adminis-
tration et des économies dans les dépenses de l'Etat, en tant que les intérêts
de l'Etat le permettent, estpour nous une urgente nécessité, une condi-
tion d'existence.

§10. Nous nousréjouissons, Sire, de ce queles lois nécessaires à, l'exécu-
tion denotre constitution modifiée sontpréparées dans un esprit libéral. Nous
sommes prêts a coopérer fidèlement à leur achèvement.

§ 11. C'est avecregret que nousavons appris que la perturbation apportée
dans les rapports internationaux parles événements de ces derniers temps,
a égalementréagi d'unemanière défavorable sur letrésor public, et que des
mesuresdevront être présentéespourcouvrir lesdéficits qui en sont résultés.

Si l'intérêt et le crédit de l'Etat exigent que les charges du moment ne
soient pas reportées sur l'avenir, nous espérons néanmoins qu'on trouvera,
afin de pourvoirauxbesoins existants , les moyens les moins onéreux pour la
nation.

Nous pensons aussi qu'unplus grand développement de nos sources natu-
relles de bien-être , favorisé par de bonnes mesures , est une nécessité indis-
pensablepourrendre plus supportables, 'a l'avenir, les charges qui pèsent sur
la nation.

§ 12. L'unionfait laforce -. c'était la devise de nos pères. Nous sommes vi-
vementpénétrés dusentimentque, sijamais cette union fut unenécessité, c'est
bien de nos jours. Aussi, tous nos efforts se joindront-ils à ceux de Votre
Majesté pour maintenircette union. Puisse le Tout-Puissant bénir nos tra-
vaux pour le bien-être constant de la nation néerlandaise et pour le bonheur
de Votre Majesté et deson auguste dynastie, si intimement liée à cette na-
tion.

Après avoir consulté la Chambre sur le jourà fixer pour la
discussion de l'adresse, il a étérésolu,àune forte majorité,d'ouvrir
immédiatement les débats.

Les neufpremiers paragraphes de l'adresseont été adoptés sans
changement. M. Groeninx van Zoelen propose comme amende-
ment au paragraphe 10, d'ajouter laphrase suivante :„La chambrereconnaîtqu'en présence d'institutions libérales ,
„vn gouvernement fort est une première nécessité . „

Cet amendement a été adopté.
La séance aété ensuite levée et renvoyée au lendemain matin ,

11 heures.

Dans la séance de ce jourlaChambre a continué la discussion
sur l'adresse, et , après avoir rejeté un amendementprésenté sur
le § 11, elle a successivement adopté les §§ 11 et 12 ;le premier
à une majorité de 24 voix contre 12 et le dernier par 35 voix
contre 1. Procédant ensuite au vote sur l'ensemble du projet
d'adresse, la Chambre l'aadopté à l'unanimité. L'adresse sera
présentée au Roi par une commission se composant de M. lepré-
sident et MM. Philipse, vanNispen, CostJordens, Renners t
van Pallant et Gevers van Endegeest.

Seconde Chambre des Etats-Généraux.
Séance du 22 février.

Après la lecture et l'adoption du procès-verbal de la séance
précédente.M. le président informe laChambre que la commission
chargée de la rédaction du projet d'adresse en réponse au dis-
cours du Trône a , sur^ les observations faites dans les sections,
apporté quelques modifications à son travail. Le projet d'adresse
ainsi modifiéa été imprimé et sera distribuéaux membres de _<t

Chambre. M. le président propose d'en fixer au lendemam matin
la discussion. Cette proposition est adoptée.



Voici la traduction de ce projet d'adresse :
Sire,

§1". La Seconde Chambre desEtats-Géné "■.. apprécie vivement l'im-
portance des devoirs que la Loi-Fo.. lamehtale impose _, la représentation
nationale. Nous désirons contribuer a l'accomplissement de la mission si
étendue a laquelle est appelée la législature , dans le but d'affermir entre
la nation et le gouvernement, cet accord intime qnifait la force du pouvoir.
C'estce qu'avouluVotre .Majesté, lorsque sa parole royale a décidéla réfor-
me de nos institutions ; c'estvers ce but que doivent tendre , suivant nous, le
développement des libertés et des droitsque laLoi-Fondamentale garantit
au peuple néerlandais, et l'organisation du gouvernement qu'elle prescrit.

§2. Nous croyons , Sire, que du moment ou ie gouvernement sera de
cette manière devenu une force nationale, les difficultés que présente lasitua-
tion de nos finances , pourront être surmontées. Ces difficultés sont augmen-
tées par un déficit; et, bien qu'on parvienne à combler ce déficit, ellesne
disparaîtrontpas encore. Elles exigent surtout que, non seulementnotre sys-
tème des dépenses, mais aussi notre systèmefiscal soient établis sur de nou-
velles bases. La nationse montrerad'autant plus résignée, qu'elle auraacquis
la conviction plus intime que les sacrificesqu'onexige d'elle , sont demandés
avec raison , répartis avec justice.etemployés d'une manière convenable.

§ 3. A la bonne volonté viendra se joindrele pouvoir de faireces sacrifices,
si l'industrie voit son principe vital, —la liberté de son action , — respecté
par la législature et le gouvernement , et si elle trouve auprès de tous les
deux une juste appréciation de ses intérêt-.

§4. Les colonies et les possessions du royaume dans les autres parties du
monde ont de puissants droits'a la sollicitude nationale. Nouspensons qu'il
est de notre devoir de prendre avec soin connaissance des affaires de ces con-
trées, et de soutenir avec zèle les mesures qui sontnécessaires pour l'avan-
cement de leur prospérité.

§5. La nation ne peut oublier, Sire, que Vous êtes celui qui l'a appe-
lée „ exercer le droit d'où émane notre origine. Nous nous estimons heu-
reux de pouvoir Vous en témoigner toute sa reconnaissance. Lo Roi et ie
peuple so sontrapprochés, et danscette conviction ,nousnous rallions 'aArotre
Majesté, pourentrer courageusementet avec confiance en la bénédiction di-
vine, dans la nouvelle période que Vous avez ouverte _ la Néerlande.

Dans la séance de ce jour la discussion générale du projet
d'adressea été ouverte à 11 heures et a donné lieu àdos débats fort
animés. Procédant au vote, la Chambre a adopté la tendance gé-
nérale de cette adresse à une majorité de 34 voix contre 31.

Ensuite a été ouverte la discussion sur les paragraphes.

Nou3 empruntons les réflexions suivantes à un article que pu-
blie le Tintes sur les derniers événements d'ltalie. On y verra
que les révolutionnaires italiens trouvent aussi peu de sympathie
en Angleterre qu'ailleurs :

Si la conférence deBruxelles est sur le point de commencer ses travaux,
nous félicitons les puissances médiatrices de l'influence que lacrise à laquelle
l'ltalie est en proie eu ce moment ne peut manquer d'exercer sur ses déli-
bérations. Le temps est tout a fait passé, nous l'espérons, ou le patronage et
la sympathie de laFrance et del'Angleterre pouvaient s'étendre sur leparti
révolutionnaire italien,etquellesqu'aient pu être un moment les illusions qui
prévalaientdans cette question,nous ne pouvons supposer il aucun ministre
assez de perversité et deprésomptionpour appuyer la tyranniepopulaire d'un
Mazzini ou d'unprince de Canino.

Il arrive heureusement quela question do Lombardie etcello de Sicile, qui
étaient dans le principe les deux objets sur lesquels la conférence devait dis-
cuter, sont virtuellement réglées sais l'intervention de ce corps;la dernière
note du prince de Satriano est de nature „ nepasrendre M. Templetrèspressé
d'y répondre. Les diplomatesréunis 'aBruxelles ne demanderont pas ce qu'il
est advenu de ce royaume de laHaute-Italie quelapolitique de quelqueshom:
mes d'état britanniques était prête à conférer il la maison de Savoie; il ne sera
pas nécessaire non plus de s'enquérir du sort de cettecouronne indépendante
de Sicile.qu'un steamer anglais fat chargé en juilletdernier d'aller offrir à un
des jeunesrejetons de cette maison. Il suffit que de pareils projets soient dé-
savoués aujourd'huicomme odieuxpar ceux qui lesavaientconçus ou quiy
avaient prêté la main.Mais unecirconstanceremarquable, c'est que les deux
seuls gouvernements d'ltalie que l'on peut ence moment considérer comme
légitimes et responsables, sont précisément ceux d'Autriche etdesDeux Sici-
lcs,auxquels dans leprincipe laconférence devaitfairede si dures conditions,
LaLombardie etles Etats-napolitains sont les seules parties de l'ltalie qui
jouissenten réalité d'un gouvernement quelconque.Le roi de Sardaigne ,au
lieu d'étendreses possessions jusqu'àl'Adriatique,cstl'objetdel'exécration du
parti qui s'appelle le parti national. Mais le sort de Charles-Albert estencore
bien meilleur que celui des antres souverains; les infortunes du pape et du
grand-duc de Toscane sont infiniment plus graves etplus déplorables.La dé-
position de ces deux princes.quia eu lieu le 8 et le 9 février est laconsomma-
tion de larévolution italienne, et un mémorable exemple de la perfidie et de
l'ingratitude deceux quien ont été les instigateurs etqui aspirent a devenir
les seuls chefsde lacause populaire.

Dans l'exécution des plans savamment;: u'.:té-;ae Mazzini, le renver-
sement des gouvernements indépendants d'ltalieétait le préliminaire essen-
tiel à. l'établissement de ce pouvoir central révolutionnaire dont Rome doit
être le siège, et lui-même, le chef.Il n'apas pris unepart ostensibleaux révo-
lutions locales, mais elles ont été conduites d'après un plan général, et elles
ontréussi jusqu'àprésent dans les Etats qui n'avaientpas des forces militaires
suffisantes pour combattre une démonstration populaire. La Sardaigne est
aujourd'huiplacée entré deux dangersdont laproximité des forces hostiles
de Radctzky est de beaucoup lemoins formidable, le cabinet de Turin s'étant
déclaré ouvertement contre le parti unitaire et républicain _Rome et _ Flo-
rence. Le partirévolutionnaire seremue à Naples, et l'existencedu gouver-
nement dépend de l'énergie duroi et del'efficacité de son armée.Tout le reste
del'ltalie,au-delk de lafrontière autrichienne, est unescène d'anarchieet de
déplorableconfusion.

Dansles tristes annales de ce malheureux pays, à toutes les époques et
dans tontes les parties dela péninsule, l'oppression „ l'intérieur et l'occupa-
tion étrangère onttour à touraccabléce pays. Les mêmes causes le menacent
du même sort. Sous aucune forme degouvernement il n'a jamaisexisté une
tyrannie plus fatale aux intérêts de l'ltalie , etplus odieuses a lamasse de la
population quecelle qui règne en ce moment àFlorence etk Rome. C'est le
triomphe d'une audacieuse minorité d'avocats et d'aventuriers qui ont em-
brassé les doctrines extravagantes que le bon sens et l'expérience de lanation
française ont proscrites; rien n'est plus caractéristique que la prostration
morale des Italiens, que leur soumission puérile _ un parti dont 1
réelle et l'extravagance sont égal ornent connues. Cetteabsence d'unpouvoir
national assez fort pour résister vigoureusement aux ennemis del'ordre et
aux destructeurs de la société est la véritable cause des invasions étrangères
en Italie, Aucun! . exister sans gouvernement; mais enItalie au-
cun go . ié desmoyens suffisants de défense sans
l'appui directou i oupes étrangères, mercenaires oualliées. Tôt
ou tardune intervention de ce genre délivrera denouveau le peupleitalien ds
la domination et des crimes de ses meneurs révolutionnaires qui,après une
vie passée dans l'exil, dans les sociétés secrètes et les conspirations étrangères,
sont retournés pour inoculerk leur patrie les doctrines empoisonnées, contre
lesquelles ia foire de 1 opinion publique et dela loi s'exerce énergiquement en
France et en Angleterre. C'est chose de peu d'importancepour l'Europe que
la durée de cette funeste expérience, mais pour l'ltalie elle-même chaque
jour ajoute nne nouvelle eau; « de misère et de ruine. Heureusement lecarac-
tère modéré dn gouvernement actuel dela France a écarté tout30_pçon de

svmpatbie pour les excès de larévolution italienne, et il n'existe plus de dis-
sidence entre la république française et l'empire d'Autriche au sujet des af-
faires d'ltalie. Ce fait a changé le caractère et l'objet de la médiation elle-
même, etnous nedoutons pas quele principal désir des puissances représen-
tées a Bruxelles no s'accordentpour adopter quelquecombinaison àl'effet de
rétablir la tranquillité en Italie, non sur les ruines d'une révolution démo-
cratique, mais pur l'introduction entre les souverains italiens de relations fé-
dérales conformes à, l'intérêtgénéral etpour leur défense mutuelle.

L'établissement de la république àRome inspire au Journal
des Débats lesréflexions suivantes :

Le résultat le plus immédiat de cette prise d'armes républicaine en Italie
sera l'avortement ou l'ajournement indéfini de la guerre de l'indépendance.
La question intérieure va naturellement absorber la question extérieure.
Ceux des gouvernements italiens qui auraient pu embrasser la cause de l'af-
franchissement territorial seront obligés de se retourner pour faire face aux
attaques de l'ennemi domestique; la .république tue la ligue, et la guerre
civile arrête la guerre sainte.

rendant qu'àRome les hommes présomptueux qui avaient déchaîné laré-
volution, se retirent éperdus devant ses saturnales, pendant que le peuple
monte au Capitole poury souiller lacroix par le couronnementsacrilège du
bonnet rouge , le gouvernementqu'onappelait l'épée de l'ltalie , et surlequel
reposait le poids de la guerre étrangère , est forcé d'abandonner son Suvre et
dechanger d'ennemis.La jeuneItalie peut se glorifier d'avoirfait la diversion
la plus heureuse en faveur de l'Autriche ; et si les impériauxmontent à leur
tour vu Capitole, c'est a larépublique qu'ils devront rendre grâces.

Nous devons donc nous attendre a voir s'ouvrir une phase nouvelle dans
les affaires defepéninsule. Enprovoquant ouvertementrétablissement d'une
républiqueunitaire, c'est-a-dire le changement de la constitution actuelle des

Etats italiens, le parti révolutionnaire prend l'offensive , etoblige mêmele
parti constitutionnel et libéral àse défendre. Or, l'issue de la luttequi pa-
raît devoir inévitablement s'engager entre les Etats italiens a été prédite
dans la constituante romaine elle-même par un des principaux acteurs
des derniers événements, M. Mamiani." Oh sont nos armées „ a-t-il dit.
Nous n'avons plus rien à promettra ala multitude. Si nous soulevons la

Toscane.nous renouvellerons l'anarchie du moyen-âge. Sinous révolution-
nons le Piémont, ou nou* provoquerons une réaction sanglante contre les ;
idées républicaines, oubien nous serons impuissants a maintenir l'unité, et

nous retomberons encore dans l'anarchie, et alors l'Autrichefera enriémont
ce qu'ellea fait en Lombardie,et nous accablera.

Essaierons-nous d'appeler a- notre aide les sympathies de la France et
celles des peuples? Mais en ce momentc'est l'esprit de conservation qui do-
mine en Europe. „

La sagesse tardive de M.Mamiani n'apas été écoutée, et lesRomains ontà
leur tourrépété lemot qui appartient a leur ancienne langue :Aleajacta est!

Ce qui maintenant importe le plus, c'estque l'ltalie fasse ses affaires elle-
même; c'est quela lutte, si elle s'engage, reste nationale. Nous n'avons pas,
pour notre part, a nous en mêler : Italiafara da se. La révolution romaine a
mal débuté dansle monde ; elles'est inaugurée, non pas seulementpar l'assas-
sinat, mais par la glorification de l'assassinat, et dès son premier pas le pied
lui a glissé dans le sang.

Le jourdel'ouverture de la constituante , le ministre Armellini lui disait :
„ Vous siégez entre les sépulcres de deux civilisations , celui de l'ltalie des
Césars et celui de l'ltalie despapes. Elevez sur ces sépulcres le nouvel édi-
fice ! „

Mais ce nouvel édifice n'est lui-même qu'un nouveau sépulcre; pour
refaire unonationalité, il faut une nation ; pour refaireRome , il faudrait , hé-
las i des Romains. Rome n'estplus qu'un corps sans âme , et plus que jamais
l'on peutdire d'elle avecChilde-llarold -, „ Lu Niobé îles nations ! lavoila de-
bout, sans enfants , sans couronne , uneurne vide est dans ses mains flétries ,
lu, eendresacrée en est dispersée depuis longtemps.„ La tombe des Scipionsnorenfurme plus do cendres, les sépulcres mêmes
ont perdu leurs héroïques habitants. Peux-tu coulerencore, vieux Tibre, a
travers ce désert de marbre ?Ah I soulève-toi, avec tes flots jannes,pourca-
cherde tonmanteau la misère deRome ! „

La guerre du Panjàb.
Quand on reçut en Europe la nouvelle des mouvements straté-

giques de l'armée anglaise du Punjâb, auxquels les uns , les
enthousiastes, donnèrent le nom pompeux de victoire importaide
remportée sur les Sihhes, et les autres, les anglomanesmodestes,
celuid'équivalent d'unevictoire, certains hommes plus clairvoyants
ont signalé tout ce qu'il y avait d'habile dans la retraite effectuée
par Chère-Singh, et parconséquent tout ce que les opérations de
lord Gough semblaientrenfermer d'inintelligent et d'injustifiable
au point de vue militaire.

La conduite du général-en-chefest aujourd'hui appréciée par
lesjournaux anglais dans le môme sens.

Les pertes essuyées par l'armée anglaise à Ramnaggar sont
présentées sous leur chiffre véritable ; la retraite de Sikhes se
montre avec sa conséquence inévitable , la guerre d'escarmou-
ches , sifatigante pour les armées régulières, et si difficile à ter-
miner ; le remplacement , enfin , de lord Gough par un autre gé-
néralplus capable , par sirCharles Napier :

„ L'action deRamnagner, dit le Morning-Chronicle, a été d'ungrandavan-
tage , non pas pour nous, mais pour l'ennemi.La dispersion dosforces sikhes
paraît être unlmouvement de stratégie malentendu quiles aplacés dans une
position meilleure qu'auparavant.... Nous craignonsque malgré lesvictoires
deChine , du Goualior et du Sutledge , levieux général, dont l'intrépiditéet
lecourage sonthors do cause , ne manque un peu de jugement;et nous re-
grettons qu'après la bataille de Sabraon il n'aitpasremis l'épée dans le four-
reaupour allerse reposer à l'ombre deses vignes...„La marche de notre armée sous sirGeorgesPollock et laréoccupation du
Caboul n'ont coûté quequelque hommes , tandis que nos derniers succès pré-
tendus ont enlevé la fleur denotre cavalerie indienne.Ce qu'onappelle nos
victoires a rempli de deuil des centaines de maisons anglaises , etnos mou-
vements actuels dans le Punjâb sont regardés avec crainteet frémissement
par chacune desnombreuses familles qui ont quelqu'undeleurs enfantssons
les ordres de lordGough. „

Nous trouvons dans un journal anglais, le Times, les détails
suivants sur le mouvement du commerce d'Odessa, en 1848 :
La valeur officielle des importations dans le port d'Odessaa étéen 1848 de

9,188,803roubles d'argentcontre 11,118,298roubles en 1847. Celle des ex-
portations a été en 1848 de 28,873,078 roubles d'argent contre 34,764,902
roubles argent en 1847.

Ces chiffres démontrent que les affaires ont étébeaucoup moinsactives en
1848 qu'en 1847.Mais cette dernière avait éténue anriée exceptionnelle;par
suite de lamauvaise récolte de 1846 dans l'occidentde l'Europe.les exporta-
tions de grains avaient acquis en 1847 une importance hors dotoute propor-
tion avec les années antérieures. Comparée aux années antérieures , l'aimée
1848 offre une augmentation d'affaires d'autant plus satisfaisante qu'enpré-
sence des commotions politiques qui ont paralysé tout mouvement oommer-
ciai dans une grande partie de l'Europe, un résultat toutcontraire t. aurait
pas euHeu de surprendre- L'activité déployée dans des circonstances aussi
défavorables, parle commerce d'Odessa, est unepreuve des bases solides sur
lesquelles il repose ; sa solidité ressort surtout de ce fait heureux qu'iln'y a
eu dan; cette ville aucun faillite.tandis qu'ailleurs le crédita étéébranlé pen-
dantun temps par uneviolente crise financière.

La demande pour le. blé a été Irèslanguissant. pendantles six premiers

mois de l'année, mais depuisle mois de juillet, il s'est traite beaucoup d'af-
faires sur cet article, soit pour le marché anglais , soitpour ceuxdela Mé-
diterranée. Les prix ont éprouvé moins defluctuations queprécédemment,
c'estprobablement uneffetsalutaire de lalégislation'actuelle sur les céréales ,
et les prix prendront peut-être plus destabilité encore. Un antre résultat qui
peut être attribué à la mêmecause , c'estl'augmentation du nombre des ex-
péditions directes pour l'Angleterre , Autrefois tme quantité considérable do
grains était expédiée vers les ports de la Méditerranée, d'où elle étaitréox-
portée en Angleterre. Aujourd'hui les expéditions directesoffrentune très
grande économie dansle fret et les frais de transbordement, etc.

Le seigle ajouéunrôle très peu important l'annéedernière. Cettecéréale
étant le principal article de subsistance pour le peuple en Russie, la plus
grande partie de la récolte est nécessaireàla consommation intérieure et
on n'a exportéque ce qui excède ces besoins. Les récoltes de 184. et de 1848
ayant été insuffisantes, les prix se sont élevés trop haut pour les marchés
étrangers.

Les exportations d'orgeet d'avoine ont été insignifiantes.
Ily auratrès peu de grainede lin l'étéprochain soit a Odessa soit, dans les

ports de la mer d'Azof. Aussi les prix se sont maintenus malgré la position
languissantede cet article en Angleterre et on Belgique.

On a exporté en 1848,404 ponds desuif, contre 340,000 en IS47.Les dé-
tenteurs sont passablement fermes , par suite de l'opinion que la fabricationsera faible la saisonprochaine , par la raison qu'ona abattu l'année dernièrebeaucoup plus debétail que d'ordinaire, àcause del'insuffisance desfourrages.L'exportation des laines aété demoitié moindre que les années précéden-
tes. La demande de l'extérieur a été il-peu-près complètement suspenduependant les six ousept premiers mois de l'année, et les détenteurs désespé-
rant de trouver acheteurs sur la place, ont envoyé des quantités assez fortesenconsignation enAngleterre. Dans les derniers mois, laposition de l'articles'est améliorée,surtout pour les sortes communes.

Le droit d'importation au Brésil sur les effets d'habillement,
sur les chaussures , sur les ouvrages de menuiserie et d'ébéniste-rie, aété élevé àBop.c. parune disposition de la loi dubudget
de l'exercice 1819-1850.

Nous publions ci-après un état comparatif des droits d'en-
trée sur les articles prérappelés , avant et après lesdites modifi-
cations.

Cet état n'est pas officiel.L'administration de la douane s'est
adressée au gouvernementpour avoirune interprétation de la loi
sur la classification des marchandises; le gouvernementn'a pas
encore répondu, et, dans le doute, les employés donnent à la dé-
nomination d'habillements confectionnés une latitude fort pré-
judiciableau commerce. Une autre clausse de la même loisoumet
à la moitié des droits d'entrée en consommation, lesmarchandisesqui viennent au Brésil pour passer à la côte d'Afrique.
Etat comparatif des droits d'entrée anciens et des droits d'entrée

nouveaux, perçus à la douane brésilienne sur les effets d'habil-
lement, les chaussures et les ouvrages tant de menuiserie que d'é-
bénisterie.

BASES MOST. DES DBOITS
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES. des - ___.

droits. Aîiciens.Nouveaux— — Reis(l) Ris(l)
Chemises d'indienne ou de coton imprimé la pièce. 450 1200„ de tricot encoton , laine , laine et

coton la douz. 2400 6400
Caleçons de tricot ou de baïcttc — 4320 11520
Corset de femme ou d'enfant —. 14400 3840"
Tous autres articles d'habillement pour hom-mes-ou pourfemmes. " . aclvalor. 40 p. c. 80 p.'-Bottes hautes pour monter _ cheval. . . .lapaire 5400 14*°„ avec ousansrevers

_
3BoQ

X
flf) o0Bottines pour hommes — lsoo 4soo„ encuir vernipourhommes. ... — 2400 6400

Brodequins ou souliers a boutons de toute
étoffe, garnis encuir. ... "— 1500 320"

en soie ou velours, garnis ounon,
pour femmes — 1800 4SOO„ en soie ou velours, garnis ou non,
pour enfants — 1200 3200„ en cuir quelconque, pour enfants

en bas âge —. 240 640
Pantouffles en maroquin , basane ou autre

étoffe, soie exceptée. ... — 270 720„ en lisière — 180 480Soulierskboutons ou demi-bottines pour hom-
mes __

960 2560„ avec trépointe —- 750 2000„ _ semellesfines , ainsi quepantouffles
en veaupour hommes — COO 1600„ communspour la troupe —, 360 960„ avectrépointeen cuirverni pour hom-
mes — 030 2560„ à semelles fines pour hommes. . . — 750 2000„ avec trépointe pour garçons ... — 720 1920„ _ semelles fines pour garçons. . . — 630 1680„ d'étoffe quelconque, garnis en cuir,
avec trépointe — 900 2400„ idem pour garçons — 630 1680„ d'étof-èsasemellesfinespourhommes — 600 1600„ idem pour garçons ......— 450 1280„ en cuir quelconque ou étoffes pour
femmes —. 350 960„ id. pour filles _

300 800„ en cuir verni pour femmes. ... 480 1280„ id. pour filles __
g6O 9SO„ ensatinunipourfemmes .... —, 600 1600„ id. pour filles _
450 120.„ en cuir quelconque pour enfants. . — 150 400Autres chaussures non spécifiées advalor. 30p. c. 80p.r'

Tous les ouvrages de menuiserie et d'ébénis-
terie — 40p. c. 80 p, r-

Nouvelles d'Angleterre.
(COREESPPARTICULJOURNALDELAHAYE.)

Londres, 21 février. — Hier la chambre des communes»
été saisie d'une proposition tendant à faire nommer un comité
spécial qui serait chargé de faire une enquête sur les Tiefs des
coloniesdites de la couronne , lescolonies do Ceylan , Maurice
et Guyane , et de faire un rapport sur la question de savoir s'il
ne serait pas urgent d'adopter desmesures efficacespour labonne
administrationde ces colonies.

M. Baillie, auteur de la proposition, est entré dans de longue?
considérations pour développer cette opinion,que la manière don*
sont administrées laplupart des colonies britanniques doitamené?
la ruine de ces possessions et la désaffection parmi les colons. M'
Baillie a surtout appelé l'attention de la chambre sur la situation
de l'île de Ceylan, sur les causes qui ont déterminé un insurrection
dans cette colonie et sur les mesures plus que sévères de répreS'
sionprises par le gouvernement local.

Des taxes accablantes, arbitraires dans les moyens do percep'
lion, ont fait éclater parmi les indigènes un mouvement insnrrec'
tionnel qui n'a pas ou beaucoup de gravité, si l'on en jugepaf

(1) Le cours duchangeau 12 décembre 1848etaitde39oreisp.fr.



l'absence de toute perte chez les troupes qui ouf été appelées à la
comprimer. Mais les châtiments infligésaux insurgés ont été ter-
ribles : dixhuit d'entreeux, condamnés par un tribunalmilitaire,
ont été fusillés, et un grand nombre d'autres ont été condamnés à
des peines-plus ou moins sévères , une foule de propriétés ont été
confisquées.

Parmi les condamnés à mort qui ont été exécutés, il s'en trou-
vait qui n'avaient commis d'autre crime que d'avoir communi-
qué avec les rebelles et de no les avoir pas dénoncé.. ; d'autres,
dont tout le crime consistait à s'être trouvés dans une réunion
d'hommes armés à la tête desquels était un individu qui prenait
le titre de roi. L'épisode le plus triste de ces événements est la
condamnation et l'exécution d'un prêtre. Ce malheureux, après
avoir été condamné sur les dépositions do deux témoins d'une
moralité suspecte, a été fusillé à Candie, revêtu de ses ornements
sacerdotaux ; il paraît qu'il était tout àfait innocent.

11résulte de tous les détails produits par M. Baillie, que la co-
lonie de Ceylan est soumise au régime du despotisme le plus
arbitraire.

Dans la Guyane les colons payent en moyenne une taxe an-
nuelle de 2 liv. C sh. par tête , c'estun sixième de plus quece que
payent les habitants de la mère-patrie ;en outre , les impôts do
consommation constituent pour eux une charge très lourde,car la
politique dufree-trade n'a point encore pénétré dans les colonies
anglaises.

Les grief, de l'île Mauricesont à peu près les mêmes; le3 colons
sont fatigués de payer des impôts énormes pour entretenir une
administration civilograssement rétribuée, si l'on en jugepar le
traitement du gouverneur qui a 7,000 liv. st. par an , indépen-
damment de gros émoluments éventuels.

Nouvellesdes Etats-Unis et du Elpxique.
Nous avons des nouvellesde New-York du 7 février. Lo géné-

ral Tayloi était attendu le 20 à Washington, où ses amis luipré-
paraient des ovations enthousiastes. On se livrait à une foule de
suppositions sur les opinions qu'il se propose d'exprimer dans son
adresse d'inauguration, et on désignait MM. Bell et Crittendon
comme ses futurs ministres. Sa popularité s'accroîtchaque jour.
L'esclavage, dont M. Calhoun s'est constitué le défenseur, conti-
nuait à absoner l'attention du congrès. Mais, quoi qu'il soit sou-
tenu parun parti très-puissant, l'ex-secrétaire d'Etat des affaires
étrangèresne réussira qu'àreculer le jourde l'abolition définitive
pour laquelle toutes les autorités civiles à Washington se sont
prononcées avec énergie.

Les nouvelles commerciales ne sont pas tout à fait aussi satis-
faisantes. Il se peut toutefois que le temps d'arrêt survenu dans
les affaires ne soit que la réaction naturelle qui suit un grand
mouvement d'activité. A New-York on attendait toujours d'im-
menses résultats des rapports avec la contrée aurifère de la Cali-
fornie, et on s'y livrait à des calculs ne manquant pas tous d'in-
térêt. Ainsi le commerce entre les différents ports desEtats-Unis
et la Californie occupe, dit-on, dès-à-présent 125 navires, dont
lavaleur est estimée à 2 millions de dollars, et le commerce avec
lo Nouveau-Mexique mettrait en mouvement un capital de 7 mil-
lions de dollars, qui s'accroîtde 100,000 dollars par jour, et qui
avant peu de temps aura atteint le chiffre de dix millions. Ceux
qui jusqu'àprésent ont le plus profité delà découverte des gîtes
d'or, ce sont lesmarchands de denrées alimentaires , d'habitscon-
fectionnés et d'instruments de travail, et les marchés de l'Amé-
rique ont été débarrassés d'une foule d'articles devenus invenda-
bles et qui restaient en magasin depuis des années.

Les banques de l'état de New-York donnaient chaque jourune
nouvelle extension à leurs opérations. Le dernierrelevé bis-men-
suelprésente une augmentation de 1,495,000 dollars sur les es-
comptes et les avances de fonds, de 1,096,000. sur les reserves de
métaux précieux, de 605,000 sur lavaleur du papier en circu-
lation.

On avait le 7 février, à New-York, quelques renseignements
posterieurs de quelques joursà ceux reçus précédemment sur la
situation des choses dans la Californie. L'émigration vers ce pays
continuait sans interruption.

A la date du 30 janvier, 6,000 individus s'étaient embarqués
Sur quelques navires. Des milliers d'autres s'apprêtaient à les
suivre et desflottes entières étaient en partance. De la monnaie
d'argent pour une valeur de 500,000 dollars avait été expédiée
pour la Californie. D'importantes quantités d'or étaient, disait-
on , arrivées aux Etats-Unis. A Philadelphie , une maison de
commerce avait reçu un bloc pesant 40 livres. Une maison de
banque de New-York auraitreçu plusieurs barres dont trois pe-
saient 25 livreschacune ; on les disaità 21 1/2 carats. On ajoutait
que de la poudre d'or pour une valeur de 5 millions de florins
attendait à San-Francisco l'occasion d'être expédiée pour New-
Xork.

Les nouvellesdu Mexiquesont plusfavorables. Pour lapremiè-
re fois, depuis 27 ans, un budgetréguliera été présenté au congrès,
et le président exprimait l'espoir que les recettes pourraient ba-lancer les dépenses.Le chiffre des dépensespour l'année 1849 est
porté à 16 millions de dollars,et lesrecettes ordinairesà 9,838,000.
Mais on espérait pouvoir combler le déficit à l'aide desrecettes
extraordinaires prévues. Le congrès a dû commencer le 5 la dis-
cussion du nouveau tarif des douanes, et le 8 il devait s'occuper
d'un vaste projet de colonisation.

On parlait de nouvelles conspirations, mais sices bruits méri-tent confirmation, il est certain que des bandes de guérillas conti-nent à infester le pays.

LaHaye,8Février

Les nouvelles alarmantestransmises au conseilfédéral par les
agents consulaires helvétiques en Italie, sur les manifestationsbostiles despopulations de ce pays contre les Suisses qui y rési-dent, et cela essentiellement en haine des capitulations militaires*i funestes à la cause libérale napolitaine; ces nouvelles ont attiré
** sérieuse attention de la haute autorité executive fédérale. Elle

en conséquence, d'adresser à tous les consuls suisses, dansla
* éninsule, pour être mise sous les yeux des gouvernements et des
Populations au milieu desquelles ils résident, une longue circu-
*ire qui rétablit la- vérité desfaits, tant àl'égard de l'asile que la
visse a accordé aux réfugiés italiens, qu'à l'égard du maintienïupoi aire des capitulations. Voici comment est conçu le para-.raphe qui concerne ce dernier point :

apro1'nCeqUicOnCerneioS em'ôlements pour le service napolitain, laSuisseto.tt>UV<^ ai' ** nouvelle constitution fédérale qu'elle est bien déterminée _
re un terme _ ce service de mercenaires. Les enrôlements qui onteu lieu

jusqu'à.■ présent reposent sur les capitulations que Je royaume de iVaples a
conclues , non pas avec la Suisse , mais avec quelques cantons qui étaient
alors souverains en cette matière, capitulations dontle terme n'est pasen-
core expiré. Dans sa nouvelle constitution, la confédérationn'a pas annulé
ces conventions , soit qu'elle doutât de sa compétence, soit qu'elle voulût
respecter la parole donnée , où enfin qu'elle eût égard au sort futur de plu-
sieurs milliers deses citoyens qui, sansprofession', sans pension;sans pers-
pective d'avenir , auraient été livrés a nue triste existence.„ Dans cetétat de choses tout homme impartialcomprendraque le gouver-
nement fédéral ne pouvait pas prendre des mesures que les cantons intéres-
sésîi lacapitulation auraient déclarées constituer une interprétation abusive
de la constitution fédérale,et qu'ainsi les reproches que l'onarticule reposent
sur unecomplète ignorance des choses.,,

Il n'est point vrai, comme quelques journaux l'ont annoncé,
que les envoyés siciliens qui se trouvent actuellement à Berne,
a ient pour mission de mener des négociationspour des capitula-
tions ou des enrôlements, d'ailleurs formellement interdits parla
nouvelle constitution fédérale. Tous les efforts de ces envovds
tendent seulement à faire rompre les capitulations qui existent
avec le roi do Naples.

Quant aux rapports de la Suisse avec Eadetzki, un nouveau
conflit s'est élevé sur les frontières de laLombardie. Dans la nui.
du 30 janverdeux coups defeu ont été tirés du territoire tessinois
sur un détachement de troupes autrichiennesbivouaquant à pro-
ximité. On soupçonne deuxdéserteurs hongrois d'être les auteurs
de ce fait. Le général Ilaller a porté plainte comme si la Suisse
eût violé la neutralité, tandis que c'est un fait isolé attribué à des
étrangers. Le commissaire fédéral, M. Sidler, après avoir invité
le gouvenement tessinois à ouvrir une enquête dans le but de dé-
couvrir et de pnnir les coupables, a fait au géneral autrichien,
dans le sens et l'esprit des instructions dontil est muni, une ré-
ponse digne et ferme, qui a reçu la complète approbation de l'au-
torité executive fédérale.

Des lettres directes de Londresconfirment la nouvelle de l'en-
voi en Suisse de sir Edward Lyons, comme envoyé extraordi-
naire et ministre plénipotentiaire de la Grande-Bretagne. Le
nouveau ministre est attendu àBerne au commencement de mars.

Nouvelles d'ltalie.
Les nouvelle de Eome offrent peu d'intérêt. Elles ne vont

pas au-delà du 14.
Le clergé deRome arefusé de se rendre au Te Deum en l'hon-

neur de larépublique. La messe a été célébrée par un aumônier
militaire, assisté des soldats portant des torches. Les représen-
tants dupeuple figuraient, comme on le pense bien, à cette céré-
monie.

—On a des nouvelles de Florence du 14. Le grand-duc de
Toscane était encore le 12 à San-Stefano. On prétend qu'il a au-
tour de luiun parti considérable ; les campagnes surtout se pro-
noncent unanimementpour ce prince.

—La lettre suivante de Florence contient des détails intéres-
sants sur la situation de la Toscane , ainsi que la nouvelle del'intervention armée du gouvernement sarde dans le duché deToscane. Nous l'empruntons à un journalfrançais auquel elle estadressée, et ne la reproduisons qu'avec réserve, ces nouvelles ne
nous paraissant pas s'accorder avec les déclarationsrécentes du
cabinet de Turin , au sujet de la politique pacifique que ce ca-
binet comptait suivre vis-à-vis deHome.

Florence, 14février.
Nous sommes en pleine anarchie, la rue gouverne. Vous connaissez ce

gouvernement-fil par expérience, aussi n'ai-je rien à vous en dire.Keportez-
vous _, vos plusmauvais jours de mars 1848, et vous aurez une idéek, peu
près exacte dece quise passe à, Florence. Aussi tous les honnêtes gens se re-
tireraient de cette malheureuse ville, si la situation de la campagne n'était
pas encore plus misérable.

Des bandits, sortis deLivourne, se répandent danslepays,portant au loin
lepillage et la dévastation. Je ne sais si vous pourrez vous représenter ce que
sont ces gens-là.. Ils ne parlent que de fraternité, d'égalité, mais ils ravagent
tout. Il en est arrivé avant-hier soir, par le chemin de fer, vue centaine qui
étaient hideux. Us poussaient des cris forcenés de : Vive la république ! (et
quelle république !) en agitantleurs armes et destorches. De temps à. autre ,
quelques-unsse détachaient pour entrer dans les maisons, et la ils deman-
daientàmanger et è. boire, plus souvent _, boire qu'a manger. Comme cette
demandé étaitmite au nom de lafraternité, on se hâtait de lasatisfaire.

Quelques tentatives furent risquées par euxpour asssocier les soldats k ces
orgies démocratiques; maisle souvenir de notreLéopold est encore trop pré-
sent pour que latroupe puisse prendre part àces saturnales : aussi, les invi-
tations 'a porter lasanté dela future république avaient peu desuccès.

Hier,nous avons eu notreplantation d'arbresdela liberté.C'est sur laplace
duDôme qu'aeu lieu cette cérémouie. Comme elle se faisait, aux cris de :
Vive larépublique ! Guerazzi, qu'on était allé avertir, est accouru ; à sa vue,
onapoussé deshourras et on avoulu le porteren triomphe. Mais, dès qu'ila
eu pris laparole pour dire aces républicains prématurés qu'il était bon dene
pas préjuger la forme du gouvernement a venir, avant quel'assemblée consti-
tuante sefût prononcée, on l'ahué. Il a dû se retirer ; il a bien fait.

A nnefenêtre de l'hôtel de la poste, il y avait unhomme que j'ai reconnu
pour un desfacchini deLivourne, qui haranguait la multitude. Le tumulte
était tel qu'onentendaitk peine ce qu'il disait. Il avait un petit couteau k la
main,qu'il remuait avec beaucoup d'exaltation, et, autant quej'aipu com-
prendre, il en menaçait le traître Gioberti. Il a terminé son disconrs en
criant : „ Marche, marche, Guerazzi ! ne t'arrête pas, marche toujours ! c'est
le peuple qui te le dit!,, Alors, les Livournais dont je vous parlais tout k
l'heure ontrepris en chSur : „ Marche 1marche ! „ C'était „ la fois triste et
bouffon.

Les arrestations se multiplient. Le crime dn moment, c'est d'avoir favo-
risé lafuite du grand-duc. Quiconque est soupçonné d'une telle infamie estimmédiatement jetéen prison.

Toutcela est déplorable, mais il est impossible que les choses marchentlongtempsainsi. Le premier moment delà surprise une fois passé , les hon-
nêtes gensvont s'entendre , etce sera bientôt fait.

P. S. — Grande nouvelle! Je m'explique maintenant pourquoil'orateurde l'hôtelde la Poste menaçait Gioberti deson petit couteau. On a aujour-
d'huila certitude officielle que lePiémontva immédiatement intervenir.Unearméede 20 _ 22,000hommes est au moment d'entrer en Toscane, sousles
ordres du généralLa Marmora. C'esta Sarsanequ'ellese réunit, Une divisionprendra garnison à Lucques, une autre à Livourne , véritable foyer de la
révolution. Le gros de l'armée s'établiraa Florence. Ce ne sera même pas
une expédition, ce seraune: promenade militaire, car il n'y aura de résistance
nulle part.

Nouvelles d'Allemagne.

. Haxovhe , 18 Féveiee. —L'ordre dn jourde Ia séance d'au-
jourd'hui de la seconde chambre appelle la seconde délibération
de la proposition do M. Lang, demandant que le gouvernementreconnaisse sans réserve les droitsfondamentaux.Trois des ministres sont h leur banc. M, Stuve déclare qu'il a

une eorumuiii. ation à faire à rassemblée. ,.Par suite, dit-il , de L.
résolution que la chambre a ..doptéö à une grande majorité dan.
la séance d'avant-liier , le ministère a offert sa démission., ; Le roi a demandé à connaître par'é'crit les motifs qui nous
ont déterminés à cette résolution. Jusqu'à ce quenotre démission
soit acceptée , nous continuerons les affaires courantes.Pour empêcher la retraite du ministère , M. Franke f,tit I*proposition que le gouvernement public les droitsfondamentaux,
et qu'il les considère comme lois dv pays dans le cas où l'Suvre
de la constitution à Francfort n'aboutirait pas. Par là, dit-if , il
sera tenu compte des doutes de M. Stuve, touchant l'avenir de
l'Allemagne.

Après discussion , cette proposition estrejetée , et celle de M.
Lang est adoptée définitivement au second vote par 57 voix
contre 18.

On espère cependant que, malgré cet échec, le ministère Stuve
ne se retirera pas. ( Gazette de Cologne,)

Munich, 17 février. — H est décidé que tous les ministres
garderont leurs portelèuilles ; ils ont préféré resler tous en fonc-
tions plutôt que de consentir à la retraite de quelques-uns d'entre
eux.— Dans sa séance d'aujourd'hui, la première chambre des
Etats a adhéré, à l'unanimité, à la déclaration suivante faite par
M. le comte d'Arco-Valley :„ Lu première chambre desEtats obéit aux lois du devoir et de l'honneur
en se prononçant, dans l'intérêt de la prospérité de PAllemague et de la
Bavière, d'une part, contre l'exclusion de l'Autriche de 'a confédération
germanique, et, d'autre part, contre lacréation d'un empired'Allemagne,
ayant pour chefleroi de Prusse.„— On lit dans la correspondance! particulière de Francfort, 19février :

Plusieurs gouvernements allemands ont transmis 'a leurs plénipotentiaires
près lepouvoir central lesobjections qu'ils avaient a faire contre le projet de
constitutiontel qu'ila été adopté ala première lecture; la Bavière ri ie Wur-
temberg ontaussi élevéleurs voix etont déclaré qu'ils de .iraient une consti-
tution qui embrassât aussi d'Autriche, et que par conséquent ils croyaient
devoirse prononcer contre une monarchie héréditaire, placée à la tête de
notre patrie. Quant aux déclarations de ces deux gouvernements au sujet du
principe de. l'entente avec l'assemblée nationale, elles sont d'une nature diffé-
rente;tandis que la Bavière insiste fermement sur ce principe, le 'Wurtembergyrenonce expressément et cléclaie vouloir se soumettre aux résolutions del'as-
semblée nationale; il résulte de cette différence que laBavière ne sanction-nerapas uneconstitution qui ne comprendra pas l'Autriche et quiplacera _.
latête del'Allemagne vn empereur héréditaire, tandis que le .Vurtemb-rgl'adoptera, bien quacontre-cSur. *

Le plénipotentiaire de Prusse près le pouvoir central areçu de
son gouvernement une nouvelle note relative à la question de laconstitution de l'empire. Cette note , nous assure-t-on , estrédi-
gée dans des termes conciliants. La Prusse déclare vouloir s'entenir à l'idée de l'état fédéré. Cette déclaration sera différem-
ment interprétée. 11 s'agit de savoir ce quo le cabinet prussien
entend par état fédéré, après quo les notes de l'Autriche et de la
Saxeroyale se sont prononcées ouvertement contre tout état fé-
déré quirenfermerait dans son essence l'état unitaire.

Voici lesrenseignements divers quenous fournissent les orga-
nes dupartiprussien et du parti autrichien sur la teneur de cette
note. On en concluera qu'elle donne lieu à plusieurs interpréta-tion.

La Gazette allemande dit :„ La note prussienne est arrivée. La Prusse insiste avecune modérationpleine de dignité sur son droit et sur celui detout état allemanddefomierde»associations plus étroites; elle insistesur la création d'un état fédéré auquelpersouue n'est forcé d'accéder, mais dontpersonne non plus ne doit être em-pêché de faire partie. „
Voici comment s'exprime la Gazette de Francfort:„11 est arrivé, a ce que nous apprenons, une nouvellenote prussienne quiparle entermes très-conciliants desrapports de la .Prusse vis-a-vis deYAu-triche, dontla teneur estassez conforme a celle de la note autrichienne, et quirepousse la politique ayanten vue une petite Allemagne. ,,— Le baron Camille Schechta de Vienne et FerdinandEisen-bach de Gràte .convaincus d'avoirprispart à l'insurrectiond'oc-

tobre, le dernier en qualité de colonel du corps-francs d'archersqui porte son nom , et l'autreen qualité de son adjudant, ont, étécondamnés, dès le mois de décembre 1818, à la mort par stran-
gulation.Maisleur peine aété commuée en celle de dixannées do
forteresse. Des motifs concernant l'enquête à leur sujet ontre-
tardé jusqu'ici la publication de ce jugement.

. —Un ordredu gouvernementrusse pour la Pologne, interdit
rigoureusement de frapper ceux qui travaillent aux champs et
d'infliger aux serviteurs aucun châtiment corporel sans l'autori-
sation de la justice. Le gouvernement tait par ses ordonnancesbeaucoup de bien à la basse classe, en laprotégeant contre lesmauvais traitements de ses maîtres.

liaaussi adopté, relativement à l 'armée.des dispositions sévè-
res , qui mettent le simple soldat à l'abri, tant despunitions bar-bares de ses supérieurs que de leurs traitementsarbitraires, qui
augmentent considérablement la solde du soldat et exigent lepaiement ponctuel do cette solde; enfin qui admettent l'aptitude
des sous-officiers à être promus au grade d'officier.

ASSEMELÉE NATIONALE ALLEMANDE.- Séance du 19 féurier.
Leprésident annonce à l'assemblée que la seconde chambre des Etats deWurtemberg vient de lui communiquerune résolution prise le 14 lévrier , et

quiporte: 1. qu'elle ne trouve une garantie de lalibertéetdel'unitédêla
patrie que dansl'union de toutes les provinces allemandes , y compris cel-
les autrichiennes; 2. que c'est a l'assemblée nationale seule de décider de la
constitution future del'Allemagne; 3. qu'on a dans l'assemblé, cette con-
fiance qu'elle achèvera l'Suvre dela constitution allemande, sans se laisser
effrayerpar les difficultés qu'on fait surgir autour d'elle.

Cette communication estreçue aux applaudissements de toute "l'assemblée.L'ordre dujourappelle lacontinuation delà discussion sur la loi électorale.
Le nombre des amendements va s'accroissant de plus en plus. L'on en

compte déjà, près de soixante-dix.
M.deRappardxte veutpas qu'on excluedu droitd'élection lestravailleurs;l'on empêcheraitles questionssociales d'être résolues paisiblement.
M. Mathj. Le droit de voter n'estpas un droit inné, un droit fondamental ;

s'il l'était, nous l'aurions mis dansle chapitre des droite fondamentaux. Il ne
s'agitpas d'une espèce de satisfaction personnelle,niais du bien-être del'Etat;
et, danstous les cas, fa législation s'est réservé de régler ce qui peut être
utile h ce but, qu'ilfaut atteindre. Il n'y a pas de principe absolu pour les lois
d'élection, et toute loide ce genre sera réputée mauvaise par ceux qui ont
succombé dans une élection oh elle a été appliquée. Il ne faut donc pas se
mettre aupoint devue dunparti pourexaminer lavaleur d'uneloid'élection;
ilfautenrechercher le but, qui consiste k faire nommer les hommes les pluscapablesderésoudre les.questionsimportantes, oumi. esuiixassembléeslégi»-
latives.



'Le droit d'élection netloit être un privilège ni pour e.ux qui possèdent a.
pour les masses inférieures. Il faut donc n'exclure que ceux quinesont pas
en état déjuger du but de l'élection. Si l'on se prononce pour l'éleetiou indi-
recte ,ilsuffit de poser pour conditionl'âge de 25 ans révolus , la bonne re-
nommée etun domicile fixe. Si l'onpréfère l'élection directe , j'adoptepour-
tant la combinaison de l'amendement présenté par M. Voit, lequel, propose
ce qui suit :

„Le nombre des électeurs, dans tout arrondissement, est du dixième de
celui despersonnes quijouissentdu droit d'élire.La moitié de ce dixième est
formée de ceux qui ont payé le cens le plus élevé dans l'année antérieure;
l'autre moitiéest élue par le restant des personnes ayant droit d'élire.„

M. Weisner demande quetout Allemand ayant 21 ans révolus jouisse du
droit d'élection.

iï.de Gagem, président du conseil. Jene prends la parole que pour ne
pas laisser de doute sur mon opinionpersonnelle. Je ne pensepas que le bien
public soit compatible aveele suffrageuniversel. Il n'estpas vrai qu'onveuille
restreindre ledroit d'élection pour mieux parvenir àréaliser la forme consti-
tutionnelle. Je ne suispas de l'avis du comité qui exclut des classes entières
de citoyens ; mais je pense qu'il faut un sens en cas d'élections directes , et
très-peu derestrictions en cas d'élections indirectes.

Cependant il me semble que le premier mode est préférable, puisqu'il re-
présente mieux la volonté delanation.Les droits fondamentaux ont accordé
les libertés personnelles les plus étendues; prenons aujourd'hui soin quele ci-
toyen qui possède une maison ou un champ puisse y vivre en tranquillité,
sans craindre l'influence dangereuse des masses. Je suis doncpour l'amende-
mentde M. 15cseler (de Greitwalde), qui propose d'admettreau droitd'élec-
tion ceux quipaientun impôtde3écus de Prusse, ou qui jouissent d'un re-
venu de 200 écus, ou qui possèdent un bien foncier de lavaleur de 200 écus
en tout; le personnes en état d'interdiction, les faillis, etc., seraient exclus.

M.Fellkampf présente quelques amendements ; éventuellement, il serait
pour l'élection indirecte.

M. Eisenstuck dit qu'il est inconcevable que le comité ait pu dénier l'in-
dépendance deposition et de caractèrea ceux quitravaillent, quandle travail
est la seule base morale de toute société! Les ouvriers des fabriques, en
Allemagne, ontordinairement une propriété foncière et un ménagea eux ; il
est clair quelecomité n'a pas su ce qu'il faisait. En excluant les journaliers,
on a privédesvillages entiers de leurs droits politiques. Comment lamajorité
peut-elle se déclarer contre le suffrage universel, dont elle est lerésultat ?
M.Eisenstuckfinit en citant quelques paroles de M.Kicsser qui, au vor-par-
lement, s'est prononcé pour le suffrage universel, sans qu'il puisse être ques-
tion deeens ou derestriction quelconque.

M.Plathner se déclaretout _ la fois contre les prétentions de la gauche et

cellesde la droite. Il appuie un système mixte qui accorde ie droit d'élection
aceux qui payent un impôt de 3 écus , ou qui ont un revenu de 200 écus , ou
quipossèdent une propriété foncière de la valeur de 200 écus, les autres ci-
toyens nomment des électeurs, _ raison de un électeur sur dix citoyens. Ce
quifait dire a un député que le centre gauche évalue „ 20 écus la valeur de
toutcitoyen appartenant à une classe inférieure.

M. Simon (de Trêves) combat tous les systèmes présentés. D prouve qu'il
est impossible d'établir des catégories pour l'indépendancede caractère et de
position, et que,s'il y en avait, celles établies parle comitéseraient plusqu'in-
suffisantes. On veut exclure les ouvriers ; pourquoi ? L'on se donne l'air de
croire qu'ils voteraient pour le maître dans la dépendance duquelils se trou-
vent; mais alors ils voteraient donc dansunsens conservateurf Avouezplutôt
que vous les excluez puree qu'ils ne sont que trop indépendants, parce qu'ils
sont démocrates ! Les élections l'ont prouvé. Ce que vous voulez faire repré-
senter, c'est la propriété, c'estla chose ; pour nous, nousvoulons que ce soient
les hommes qui aient des représentants. Est-ce que ceux quine possèdentpas,
ne payent pas lesimpôts indirects? est-ce quetout Allemandne payepasl'im"
pôt du sang en se rangeant sous les drapeaux ? Avouez donc votre but vérita-
ble-.voustachez d'écarter la gauche des chambres "a, venir. Mais vous ifêtes
que les mandatairesdu peuple et vous n'avez pas do titre pour trahir lesdroits

du peuple.
M.Riesser, répondante M. Eisenstuck, dit qu'il n'apas étéprésent aux

séances du comité quand la loi d'électiony a étépréparée ; mais qu'en votant
pour le droit d'élection illimité, lors du vor-parL-ment , il n'a pas entendn
voter une loi obligatoire pour toutes les assembléesfutures. Alors , ilfallait
reconstituer l'ancien édifice, il ne fallait pas laisser le moindre prétexte aux
ennemis dupeuple ; mais il nes'agissait pas de prescriptions qui lieraient tout
l'avenir , malgré tous les dangers quipourraientmenacer la liberté.

Séance du 20février.
Après avoir entendu MM. Mittermaier et Scheller comme rapporteurs de

la commission, l'assemblée a passé auvote sur lesparagraphes 1 et 2 de la loi
électorale. Le paragraphe 1 étaitainsi conçu :
„ Chaque Allemand indépendant et d'une réputation irréprochable, âgé

de 25 ans révolus, est électeur. „
Le mot indé rendant a étérayé par 422 voixcontre 2 1; les mots : „et d'une

réputation irréprochable „, ontété maintenuspar 237 voix contre 224.
Par suite de ce vot-, toutes les exclusions proposées par la commission

dans le § 2 parrapport anx ouvriers, aux domestiques, aux compagnons de
métier et auxjournalicrs out été écartées. On a maintenu seulement l'exclu-
sion des personnes placées sous tutelle,ouse trouvantenétat de failliteouver-
te oujouissant d'une aumône publique.

De mêmetoutes les propositions qui tendaient _ faire dépendre le droit
d'élection d'un cens quelconque ont été rejetées par des majorités plus ou
moins considérables.

Le paragraphe 3 et suivants seront discutés dans la prochaine séance,
■eudi 22 février.

diète constituante de KKEMSIEE. Séance du 15février.
Cette séance n'est pas publique et lespoursuites contre le député

Kaim font tout le sujet des délibérations.
Les Tchèquesse prononcent pour les poursuites contre leur com-

patriote.
M. Schuselka défend énergiquement le principe de ne pas di-

riger de poursuites contre le député.
Cette affaire produit'une agitation extraordinaire, et empêche

la discussion des droits fondamentaux. La discussion est la plus
orageuse qu'ait jamaiseue le parlement autrichien.

Après une discussion de dixheures, l'assemblée adopte, par 167
voixcontre 139,1aproposition de la coramissi n, tendant à ce qu'il
soitaccordé au député Kaim vn délai de 15 jourspour recourir
au tribunal d'appel, après quoi la diète décidera sur des mesures
ultérieures.La demande d'autorisation de poursuites du ministre
4e la justiceest doncrepoussée.

Nouvelles d'Espagne.
Madrid, 15 février. — Ametler, trompant lavigilance des

autorités françaises, est entré en Espagne. Après avoir opérésa
jonction avec le Cabecilla Marsal, il a pris le commandement
supérieur des forces combinées, carlistes et républicaines , qui
agissent en Catalogne.

Ametler est investi de ce commandement supérieur jusqu'au
moment où Cabrera reparaîtra , si jamais il reparaît dans la
Sierra.— On écrit de Perpignan: Le général Narciso Ametler est en-
tré le '_ de ce mois en Catalogne ; il a pris le commandement des
hommes de son neveu , et le 4 il était sous Figuières avec quinze
cents htmmes, accourus »ur la réputation de ce chefrenommé.

Le général Novillas , commandant deFiguières , étant sorti pour
le combattre, a vu son avant-gardepasser dans lesrangs répu-
blicains. Il a battu tout de suite en retraite , et il était temps , car
Figuières allait faire son pronunciamiento. Il est défendu , sous
peine de mort, en Catalogne, de parler de l'entrée de Nareiso
Ametler. — Girone, ville forte, est bloquée par les progressistes.—-Concha, malgré ses proclamations', est entré àBarcelonne.
Une députation de cette ville est arrivée avant-hier,7,àGironne.
La Jamanciaa ouvert sesrangs pour la laisser passer. On ne sait
ce que cette députationse propose de faire, ni par qui elleest en-
voyée. En attendant, depuis environ quinze jours, Barcelonne
ne communique plus avec Gironne; les voyageurs,les lettres et les
tartanes ne passent plus. La poste deBarcelonne nous arrive à
Perpignan par Marseille. (J. dupeuple de Bayonne , 18 fé v.)

Nouvelles de France
Pakis , 21 février. — Malgré laréserve que lui imposent ses

relations avec le ministère, le Constitutionnel semble confirmer le
bruit d'une intervention purement italienne dans lesEtats-ro-
mains, intervention que M.Ledru-Rollin a signalée avec une ex-
trême violence et sur laquelle le ministre des affaires étrangères
ne s'est expliquéen aucune façon.

On lit dans le Constitutionnel ■

„Au point de vue politique, la France doit donc accepter le
fait de laproclamation de la république àRome. Mais s'ilarrivait
que par une résipiscence desRomains, oupar r entremise de quel-
qu'une despuissances italiennes , le papefut rétabli sur son trône , et
que la répnblique de M. Sterbinetti allâtrejoindre cellede Rienzi,
et des autres agitateurs romains , la France devrait-elleaccepter
ce fait ? „

Le Constitutionnel se prononce pour l'affirmative.
Sur le même sujet, on lit dans le National, qui ne se méprend

pas sur les intentionsde l'assemblée :
"Ainsi voila qni est décidé, la république française va prêter son appui, et

jusqu'à,uncertain point sa coopération, _ ladestructiond'une autrerépublique
qui s'est formée dans les mêmes circonstances qu'elle-même, et en vertu du
même droit! Le peuple français a pu disposer de lui-même et se donner la
forme de gouvernementquirépondait lemieux à ses intérêts et a son instinct;
mais le peuple romain ne le peut faire, et ce quia été licite eu-deça des Alpes
devient un crimeau-delà. „— Le comité électoral dit du conseil d'Etat, formé par une
fraction du parti des républicains de la veille, vient de publier
son manifeste électoral. Ce manifeste pourrait ôtre considéré
comme l'Suvre d'une sorte de tiers parti, qui essaie de faire de la
conciliationen acceptant la présidence de Louis-Napoléon àcon-
dition que d'autres accepteront la république.

— La note suivante publiée par le Constitutionnel a pour l'objet
de démentir lesbruits qui circulent sur la division des partis, dans
laréunion de la rue de Poitiers. Cette note démontre néanmoins
que le comité électoral dé la droite a beaucoup de peine à se cons-
tituer.

Plusieurs journauxpublient des détails sur ce qui se passe dans les délibé-
rations intimes des membres de la réunion de la rue dePoitiers , chargés de
constituer un comitéélectoral destinéàreprésenter toutes les mances duparti
modéré. Ces renseignements ne sont pas exacte. Nous serions en mesure de
lesrectifier en rétablissant les faits. Nous saurons nous en abstenirpour ac-
céder au désirde ces honorables représentants qui , dansun intérêt politique,
tiennent _-ue rien publierde ce quise discuteou se décide dans leurs réunions,
avant quele comité ne soit complètement oonctitué.— Une dépêche télégraphique arrivée ce matin àParis an-
nonce que des troubles assez graves ont éclaté à Niort. Voici à
quelle occasion :

Le régiment de cuirassiers qui tient garnison dans cette ville, avait reçu
l'ordre de se diriger sur un autre point. La population, quivivait en bonne
intelligence avec les militaires , s'opposa a leur départ et des barricades
furent élevés. Au départ de la dépêche, le colonel du régiment, malgré les
ordres réitérées du préfet et du général commandantla division militaire, ne
s'était pas encore déterminé _. quitter la ville. (Estafette.)

Voici une autre version qui arrive par correspondance sur les
troubles de Niort; elle semblemoins inquiétantequecelle deYEs-
tafette:

Une collision sérieuse a étésur le point d'éclater entre un régiment de
chasseurs en garnisondans cetteville et les habitants. Une querelleparticu-
lière entre le colonel de ce régiment et un particulier a été lapremière cause
de l'effervescence des habitants. Ona étéobligé de faire rentrer immédiate-
ment ce régiment danssa caserne.

FONDS PUBLICS ET BULLETINS DE BOURSE.
Amsterdam, Jeudi 22février. —Quelques ventes de commission

quoique peuimportantes, quise sonteffectuées en intégrales, ont occasionné
une légère baisse dans les cours des fonds hotlandais.

Lesfonds espagnols et français étaient également plus faibles. —Les autri-
chiens se sontbiensoutenus. Les affaires dans lesautres fonds étrangersétaient
fort bornées.

Rotterdam; Jeudi 22 février. — La tendance générale du marché
était peu favorable. Il y a avait absence complète-d'acheteurs. Le 2 1/2 %
i 011. lesfonds belges, français etespagnols étaient plus faibles qu'hier. 11 en
étaitde mêmedes fonds américains du sud, à l'exceptions toutefois des fonds
mexicains quiétaient recherchas.

Paris , Mercredi 21 Février, — Hier, après la bourse, le 5 % qui avait
fei méa 81.90, auparquet.est tombé.dans lacoulisse, a81.50, sans motifsréels.
Li parquet a ouvert aujourd'hui dans les mêmes dispositions a la baisse, et le
5 % est descendue 81.25. Mais ce coursa donnélieu a quelquesbons achats qui
ontramené la rente à, 81.70. Tous ces mouvements n'ont d'autrecause que la
position de laplacequi se trouve fort engagea pour la liquidation de fin du
mois; et laplupart des bruits dontonaccompagne chaquevariation en hausse
ouen baisse, n'ont le plus souvent aucun fondement.

Madrid, samedi 14 février..—3 X2l 7/8P. (après la bourse 21 3/4 _,
13/16 A.);5% 101/2P. (après la bourse 10 1/4 A.).—Dette sans intérêt4 P.
(après la bourse 313/16, 7/8 A.). —Coupons61/2.—-Billets dutrésor : 72 1/2_73P.— Titres provisoires 3 1/4A. —-Banque de St-Perdinand 56 P. —Changes : Paris 5.18 P. : Londres 49 d. 40 P.
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Dette aet.... 24 49H Dito 3 31, Certifie. dit...6 61|
Ditodito 3 58J I)»int._6 m. 3 22j Pol. Cert 4
Ditodito 4 78 & Coup. Ardoin. 84,9 Lots Pol.-f1.300
Empdesl-0.4 Passive Dito dito fi,500
-.(l'Am 3i Déferrai A__érP__l.B.6
Soc. de C...4. 1431 Dette diff._, P. 3j DitoAct.deß.
Lacdellarl.s Portug. aL 9 .5 254 Autr. Mét 5 71J.72J
C.def.dul.44 81 Ditodito 4 264, _. Dito 24 3-|
C. deferlioll. 66 I)°i_t.àl Conto Dito 4
Dito 44 CrusseHopes 101J Brés 5
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BOURSE DE PARIS DU 21 FEVRIER.
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BOURSE D'ANVERS DU 22 FEVRIER.
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BOURSEDEBERLINDU17FEVRIER.
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BOURSE DE VIENNE DU 19 FEVRIER.
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CHANGES D'AMSTERDAM DU 22 FEVRIER.

Paris 2/m, 56J A Naples 2/m, 76 A Londres court, 12 T
court, 57 A A Vienne 6/S, 31j P 2;m, 11,95 V

Madrid 3/m. 243 A Francfort 6/S, 99 A Hamb, court. 35& A
Lisbonne 3/m, 411 A S-Pétb. 2/m 182 A 2/m, 34fê A
Gênes 2/m, 44 J A

CHANGES DE BERLIN DU 21 FEVRIER.

Anist. court. 1142j|143| Hamb. 2/m. 1504, 1 Vienne 2/m. 90J, }
2/m. 142|, J Londres 3/m. 6,24|,25 J Erancf. 2/m. 56, 22,26

Hamb. court,. 151 Paris 2/m. 81 $,4 St-Pétb. 3/s. 104|
i l

CHANGES DE VIENNE DU 19 FEVRIER.

Amsteidam |1564p Ï56a|Francfort. JII2A, 1P Londres. '11.17, x6Augsbourg Jll2plll|a Hambourg. |165A, JP Paris. 1333 ?
_.. . -..

PAR TÉLÉGRAPHE.
Bourse d'Amsterdam, Vendredi 23 Février.

COURS DE CLÔTURE A 5 HEURES.

Pats-Bas. — Dette active 24 % 49 11/16
Dito dito 3 „ 58 5/8
Dito dito 4 „ 78 1/8

Espagne. — Ardoins de L. 510 5 „ Il 9/16
Dito intér. a6m 3 „ 22 1/2

Russie. — Emprunt Hope 1798et 1816. .. 5 „ 101 1/4
Autriche. — Obligat. Métalliques 2J „ 38 1/4
France. — 3 „ 47 3/8
Pékou. — 6 „ —
ALA HAYE, chez C. VAN DER MEER, Spui, N" 73'

TiIEATRE-ROÏAL-FRAf-ÇAIS DE LA HAYE.
Samedi 24février 1819 (Représentation N" 106.)

CHARLES VI,
grand-opéra en cinq actes , paroles deMM. Casimir Delavigne et

G. Delavigne , musique de M. Halévy.
Vu la longueur duspectacle on commencera à six heures et demieprécises.

Malle Diligentiâ.
Dimanche 25 Février 1§49 , à »cpt heures etdemie

du soir,

GRANDE SOIRÉE MUSICALE,
donnée par

M. W. P_ DE C. VRUGT,
Chanteur de la Cour.

PROGRAMME. — Première partie.
1 Récitatif et Rondo , deL. Spolir , chantépar W. P. de C. Vrngt.
2 Fantaisie sur thèmes duBarbier de ùévillepour violoncelle , de Servais ,

exécuté parM.C. Hekkiug. _
3 Air deDon Juan de Mozart , chante parW. 1.de C. Vrugt.
4 Variations brillantes pourpiano sur un thème à'Arsena de Czerny, par

Mlle Emilie Matwevna deBecker. _.„,„„
5 Adélaïde, deBeethoven , chanté par W. P. de C. Vrugt,

Deuxièmepartie.
6 Air de l'opéraAchille, dePaër . chantépar W. P. de C. Vrugt.
Il Grande fantaisie : Souvenir de Spa, deServais , pour violoncelle , parM.

C.Hekking.
8 Variations de Rode , chantées parW"f-de C. Vrugt.
9 Lied oline Worte pour piano, par Mlle E. M. de Becker et thème original

de Tbalberg, par Mlle E. M. de Becker.
10 Chant , par AV. P. de C. Vrugt.

On peut dès aujourd'hui se procurer des billets à fl. 2.00 , etretenir des pla-
ces au local Ditiqentiâ et dans les Magasins de Musique deMM. Weygand et
Beuster, Fournisseurs de la Cour, ainsi qu'a la librairie Van Tetroode ,
jyieuuistraat ,^,l*2.
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